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E I R E
S I G N I F I E

P O U R  M e. P E T I T ,  Notaire Royal au lieu de 
Pouz, Paroiffe S. A vit de Tardes, comme Tuteur 
de fes Enfants mineurs , Appellant.

C O N T R E  le f i eur D E  M O M E T S , Prieur- 
Curé de S. Bard , & fes Fermiers , Intimés.

E N  préfence de J o s e p h  D U C H A S S A I N G
& Conforts , Propriétaires & Habitants du Bourg 

, : de S. Bard, Intervenants.

           U N droit de pâturage dans un Pré appellé M ingier  
f a i t  l e  f u j e t  d e  l a  c o n t e f t a t i o n .  C e  p r é  e f t  f i t u é

dans les appartenances du Bourg de S. Bard Pays  
de Combrail les. Il appartient au Prieuré de ce 
Bourg. I l  eft confiné par le Communal de la Pa- 
roiffe. JLes Habitants de S. Bard ont le droit &  la 

poffeffion immémoriale d’y  faire pacager leurs beftiaux après que 
le ;fo in ,en,a  été fauche & , enlevé.

Au préjudice de ce dro it &  de cette poiffeffi o n , le prieur actuel 
:de S . ,Bard &  fes Fermiers , après quelques faifies militaires, de bef- 
tiaux ,-mais qui n’eurent pas de fui t e , firent aff igner  devant le 

, Juge des l ieux M e .  Pet i t ,  Notaire à P o u z , &  fes Métayers  du 
-, Domaine, qui lu i  ppart ient , comme.Tuteur .de  fes enfants, dans 
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les appartenances de S . B a rd , en eftimation &  payement de pré
tendu dommage caufé dans le Pré en queftion par les beftiaux 
du Domaine de Me. Petit , fur le fondement que ces beiliaux 
avoient été trouvés pacageants dans ce Pré quelques jours avant 
l’exp lo it ,  qui eft du 3 Août 1 7 7 1 .

En conféquencet <jle cette afiïgnation , des Experts furent nom
més d’office , le pretendu dommage fut eftimé à vingt-quatre 
livres, &  M e. Petit &  ies Métayers alloient être probablement 
condamnés au payement de cette fomme par le Juge des lieux, 
lorfque , pour arrêter les pourfuites commencées devant ce Ju g e ,  
ils en interjetterent appel devant le Bailli d’Aigueperfe en la D u 
ché-Pairie de M ontpeniier,  par Requête du 12  du même mois 
d’Août 1 7 7 1  , par laquelle ils demandèrent en putre d’être main
tenus &  gardés , conjointement avec les autres Propriétaires &  
Habitants du Bourg de S . Bard ( lefquels feroient mis en caufe) 
dans leur droit &  poffeifion d’envoyer pacager leurs beftiaux, 
tant gros que menus ,  dans le Pré M in gier, dont il s’a g i t , après 
que la premiere herbe en a été fauchée &  enlevée.

Sur cet appel &  ces demandes le Prieur de S. Bard &  fes 
Fermiers s’étant préfentés à A igueperfe ,  y  furprirent par défaut 
le 10  Décembre dernier , une Sentence qui confirme avec amen
de tout ce qui avoit été fait devant le premier J u g e , &  évoquant 
le principal, condamne M e. Petit &  fes Métayers à payer les 
vingt-quatre livres de prétendu dommage , avec intérêts &  aux 
dépens.

M e ’. Petit s’étant pourvu par appel en la C our contre cette 
Sentence, obtint le 13  Janvier dernier Arrêt fur fa R e q u ê te ,

3
ui le reçoit appellant, lui permet d ’intimer aux délais de l’O r- 
onnance ; &  fur la demande provifoire qu’il avoit formée par 

' la mcme Requête ,  à ce q u ’il fut fait défenfes d’exécuter la 
Sentence, &  à ce que par provifion il fût maintenu dans fa pqf- 
feifion immémoriale, la C our indiqua l ’audience pour le 25 du 
même m ois , toutes chofes demeurant en état.

• Au jour marque pour le provifoire , ou quoi qü’il' en ioit le 
18  du m ois,.la  caufe fut plaidée contradiftoirement entré M e. 
Petit d’une p a rt , le Prieur &  fes Fermiers d’autre part , &  Jro- 
feph DuchaiTaing &  autres Habitants de S. B a r d , quï étoieht 
intervenus &  avoient pris les mêmes conclufions que M e. Pe
t it ,  encore d’autre part : &  par l ’Arrêt qui fut rendu dans la 
plus grande connoiilance d e c a u fe ,  il fut dit que fur le fonds de



l’appel &  de l’intervention les Parties procéderoient à l’ordinaire,
& cependant par provijîon défenfes d'exécuter la Sentence 3 & per
mis à M e. Petit & aux Habitants intervenants de faire pacager 
leurs befliaux dans le P ré en quejlion après Venlevement des 
fo ins : dépens rêfervês.

Toutes les Parties ayant enfuite inftruit fur le fonds &  arti
culé de certains faits , la C o u r ,  par fon Arrêt interlocutoire du 
18  Mars dernier , jugea à propos » d ’ordonner , avant faire 
» d ro it , que le Prieur de S.. Bard &  fes Fermiers feroient preu- 
» ve , tant par titres que par témoins dansle délais de l’Ordonnance,
» pardevant le plus prochain Juge R o y a l  des lieux qu’ils étoient en 
» pofleflion depuistrente ans avant la demande introdu&ive de ré- 
>, colter la fécondé herbe dans le Pré Mingier dont eft queftion ;
>, que Me. Petit &  les autres Habitants de S. Bard n’y  ont point fait 
» pâcager leurs beftiaux après lapremiere herbe levée, &  que ledit 
» Pré eft clos &  entouré de haies ou de murailles : fauf à M e. Pe-

tit &  aux Habitants la preuve contraire. »
En  exécution de cet interlocutoire les Parties ont fait enquête 

refpe&ive , favoir M e. Petit &  les Habitants de S .  Bard devant 
le Juge R o y a l  de Belle-garde , comme étant le plus prochain 
des lieux , au defir de l’Arrêt ; &  le Prieur &  fes Fermiers de
vant le Juge deF e lle t in , pour desraifons, fans d o u te , dont eux 
feuls pourroient rendre compte. *

Les deux enquêtes, nonobftant les reproches fournis de part 
&  d’autre contre les témoins , ont été levées &  Signifiées ; &  il 
s’agit maintenant de faire voir que d’après ces enquêtes il eft 
inipoffible de ne pas adjuger à M e. Petit &  aux Habitants de S .
Bard leurs conclufions , qui font l’infirmation de la Sentence 
dont eft appel &  la maintenue dans leur droit &  poll'effion de faire 
pacager leurs beftiaux dans le Pré dont il s’agit , après que les 
premiers foins en ont été fauchés &  enlevés.

Mais avant que d’entrer dans la difeuffion. des enquêtes, il eft m q  Y E 1 
efïentiel de lever ici une équivoque dans laquelle le Prieur de S.
Bard &  fes Fermiers ont toujours mis toute leur reiTource , • &

Na. que B elle -gard e  n’eft éloigné de S. Bard que de deux lieues &  
que Feüetin en eft à cinq grandes lieues. M ais le Jn ç e  de Felletin* eft 
coufin au troificme degrc du Prieur de S. Bard , delà les raifons de 
préférence .
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qui leur donne lieu de triompher des depofitions de quelques- 
uns de leurs témoins , qui par divination 011 autrement ont 
adopté la même équivoque. Elle confifte dans l’acception des 
mots de preniere &  de fécondé herbe ; &  Ton éclairciffement 
dépend c'e bien déterminer la véritable iignification de ces mots.
• Les adverfaires prétendent donc que leur uiage n ’eft point 

de faucher ce qu’ils nomment la premiere herbe du pré con
tentieux , mais bien de la faire brouter au Printemps par leurs 
beftiaux , ce qu’ils appellent primer. En conféquence l’herbe que 
l ’on fauche &  que l’on enleve dans le courant de l'été , ils l ’ap
pellent la fécondé herbe ; &  comme ce n’eft qu’après la fau- 
chaifon &  l’enlevement du foin coupé que les Habitants de 
faint Bard font en droit &  en poiTeifion d’envoyer pacager 
leurs beftiaux fur le Pré Mingier , ces mêmes Adverfaires 
prétendent que le droit de M e. Petit &  des Habitants n’eft ou
vert qu’après la leconde herbe coupée , &  non pas après la 
premiere.

M e. Petit &  les Habitants prétendent au contraire qu ’on doit 
appeller premiere herbe celle qui fe fauche fur le pré &  fe trans
porte delà dans les greniers à foin , en quoi ils ont pour eux l’u- 
iage &  le langage univerfel des pays où il y  a des Prés ; &  com
me le Pré Mingier ne fe fauche qu’une fois par an , que ce Pré 
n’eft pas de nature à faire ce qu’on appelle du regain ou rev iv re , 
&  qu’il n’eft ni Verger ni Fruitier c lo s ,  ils foutiennent que dès 
qu’ils ont le droit &  la poiTeifion d’envoyer pâcager leurs beftiaux 
fi-tôtque le foin a été fauché &  enlevé une premiere fois , c ’eft 
après la première herbe enlevée que leur droit eft ouvert &  
non pas feulement après la fécondé.

Cela p o fé , on fent qu’il importe peu à la caufe de M e. Petit 
&  des Habitants que le Prieur &  fes Fermiers prouvent par 
leur enquête q u e , dans le printemps, ils font d ’abord brouter 
ce qu’ils appellent la premiere herbe du Pré Mingier. Cette 
premiere herbe , dans l’acception commune &  ordinaire, ne 
devant s ’entendre que de l’herbe nouvelle , ou pour parler plus 
jufte , de la premiere pointe de l’herbe qui commence à paroître 
vers le mois de Mars ou d ’Avril ; la pofleflion quepourroient avoir 
à cet égard nos adverfaires, &  qu’on 11e leur contefte pas, ne nuit 
en rien à celle de M e.P etit&  des Habitants,d’envoyer pacager leurs 
beftiaux après la fauchaifon &  enlevement de la véritable pre
miere herbe, qui eft celle que l’on coupe &  qu ’on enleve dans
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le courant de l’été , &  plus ou'irnoiris tard félon’ les:.difTére^s 
fols &  les différents climats. • -.hi • „ >; IC  :îi:

• O r cette poffeiîion de M e. Petit &  des Habitants eft établie : 
non feulement par leur enquête , mais encore par celle du Prieur 
&  de Tes Fermiers. _

D 'abord„ pour ce qui eft de la premiere de ces enquêtes, l e ‘> 
premier des treize témoins qui la compofent dit rfereffou venir 
que du temps qu ’i-l étoit Ecolier à faint Bard j  à:l’âge de douze 
ans , le Prieur-Curé faifoit couper au printemps de l’herbe dans ' 
le Pré Mingier pour la nourriture de fon Cheval , qu’enfuite.! 
il faifoit faucher ce Pré chaque année au mois d ’Août ou au 
commencement de Septembre, &  qu’après que le foin avoit 
été enlevé les Habitants de faint Bard y-menoient paître leurs ' 
beftiaux, &  qu’alors les Fermiers du Prieur recommandoient- 
de ne pas défaire les clôtures pour l ’entrée. &  la fortie defdits r
beftiaux. ‘ '

Le  fécond témoin , qui eft un H uiflier, dépofe que depuis 
plus de trente-cinq ans , paffant & repaffant au Bourg de 
faint Bard , dans fes différentes courfes, il en a vu les H ab i-•; 
tants faire pacager leurs beftiaux dans le Pré en queftion après 
la premiere herbe qui fe fauchoit, d it-il , ordinairement après ' 
la faint P ierre , ignorant d ’ailleurs fi les Fermiers du Prieur y  
faifoient paître leurs beftiaux au printemps. > <

Le' troifieme témoin attefte qu’il eft de fa connoiffance que 
fon pere, étant Fermier du Prieur de faint B ard , avoit accou
tumé de prendre & faucher la premiere herbe du Pré après les • 
moijfons, &  d’y faire paître fes beftiaux dans le printemps; ' 
&  qu’après la Notre-Dame de Mars les Habitants n’y  menoient 
plus paître leurs beftiaux jufqu’après l’enlevement des foins;

- Le quatrième témoin dépofe être de fa fcience ; pendant qu’ il 
étoit Ecolier à faint B a rd ,  il y  3 3 5  ans-, que les Fermiers du 
Prieur fauchoient la premiere herbe du pré , que même pen- > 
dant le printemps ils y  menoient paître leurs beftiaux ; qu’après’1 
que le foin avoit été enlevé , les Habitants y. menoient, paître 
les leurs, &  que l’ancien Curé avoit dit.pluiieursfois au dépo-' 
fant qu’ils avoient ce droit. •' . . ’ .

Le cinquième témoin dit avoir fouvént acheté du foin dans 
le pré Mingier ; &  qu’il a connoiffance qu’immédiatement après ; 
que le foin étoit tiré du p ré , les Habitants y  menoient paître ’ 
leurs beftiaux, ' ■



L e  fiixieme témoin dépofe qu’il eft dé fa connoiffance, comme 
ayant été fous-Fermier du pré en queftion , que les Habitants 
y  mendient pacager leurs beftiaux immédiatement après qu’on 
y a v o i t  paffé le rateau pour ramafler le foin ; qu’il a v u ,  toute 
la v i e ,  de précédents Fermiers ne prendre que la premiere herbe 

~ dudit pré : que les Habitants dé faint Bard après la récolte de 
ce premier foin y  menoient paître leurs b eftiaux , &  que ledit 
foin fe fauchoit tantôt au mois de Juillet , tantôt au mois 
d’A o û t, &  d’autres années dans le mois de Septembre, fuivant 
que le temps le permettoit.

Le  feptiememe témoin a vu , dit-il , depuis plus de 40 ans 
les Habitants de faint Bard mener paître leurs beftiaux dans le 
pré Mingier qui fe fauchoit fuivant que le temps le permettoit, 
dans lés mois de Juillet , Août ou Septembre , quelquefois 
p lu tô t , d’autre fois plus tard ; comme auffi il a vu les Fermiers 
du Prieuré y  mener paître leurs beftiaux après la Notre-Dame 
de M ars , pour le fa ire ,  ce qu ’on appelle yulgairement,/7r//7zer.

Le huitième témoin dépofe qu’ il y a environ 50 ans , qu’al
lant &  venant dans le Bourg de faint B a rd , il a vu les Habi
tants mener paître leurs beftiaux dans le pré. Mingier après que 
le foin en avoit été tiré , &  que ce foin fe fauchoit ordinaire
ment dans le mois d’Août.

Le neuvieme témoin’ dit avoir fauché , il y  a environ 35 
ans, le pré dont il s’ag it ,  &  y  avoir même acheté du foin : que 
le Habitants de faint Bard ne donnoient prefque pas le temps 
de retirer.le foin du pré , qui fe fauchcfit communément au- 
mois* d’Août ; &  que les Fermiers du Prieur n’y  mettoient leurs 
beftiaux qu’après le foin levé , ii ce n’eil qu’ils le faifoientprimer 
au mois ae Mars.

Le dixieme témoin dépofe q u e ,  depuis environ 50 a n s , il a 
paffé fouvent au Bourg de faint B a r d ,  qu’il a vu pendant ce 
temps-là les Habitants de ce Bourg mener paître leurs beftiaux 
dans le pré M ingier , qui fe fauche ordinairement au mois 
d’A o û t , plutôt ou plus tard , fuivant le temps ; &  que même 
les Habitants n’attendoient pas que tout le foin fût forti pour y  
mener leurs beftiaux.

Le onzième témoin dépofe être de fa connoiffance , depuis la 
même époque de 50 an s , que les Habitants de faint Bard me
noient paître leurs beftiaux fur le pré Mingier d ’abord que le 
foin en étoit tiré , qu’ ils n’attendoient pas même quelquefois
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que le foin fut forti ; &  que ce pré fe fauche ordinairement dans 
le mois d’Août de chaque année.

Le douzième témoin attefte q u e , depuis 53 ans, il a toujours 
vu  les Habitants de faint Bard mener paître leurs beftiaux dans 
le pré en queftion , d’abord que le foin en étoit forti ; que ce 
pré fe fauche ordinairement au mois d’A o û t , &  que quelque
fois on ne donne pas le temps d en retirer le foin.

Enfin le treizieme témoin déclare qu’il eft de fa connoiflance, 
depuis plus de 50 ans , que les Habitants de faint Bard menoient 
paître leurs beftiaux dans le pré Mingier auffi-tôt que le foin 
en fortoit ; que ce pré fe fauchoit quelque temps après la faint 
J e a n ;  &  qu'il fait de plus qu’un ancien Fermiér du Prieuré 
lui difoit en 1 7 1 6 ,  que la fécondé herbe ne lui appartenoit pas ,  
&  qu’aux termes même de fon bail elle étoit réiervée pour les 
Habitants.

O n a peu vu , fans doute, de preuve aufli concluante d’un fait 
que celle qui réfulte de rouies ces dépofitions pour la pofleflîon 
des Habitants de faint Bard , touchant le pacage contentieux. 
Dépofitions uniformes , par cela même d’autant plus décifives 
quelles font plus nombreufes, &  qu’elles émanent toutes de 
gens étrangers au Bourg de faint B a r d ,  qui ne fauroient con- 
iéquemment être fu fpe& s, &  ne peuvent avoir eu d’autre, inté
rêts que celui de la vérité.

Secondement , mais cette poffeifion des Habitants de faint 
Bard , telle qifon vié'nt de la voir établir par leur enquête , 
c ’eft-à-dire pofleffion d'un droit de pâcage ouvert, non pas après 
la coupe d ’une prétendue fécondé herbe , mais après les premiers 

foins fauchés & enlevés dans le courant de l'été ; cette pofleffion, 
d ifons-nous, eft encore prouvée par l ’enquête même du Prieur 
de faint Bard &  de fes Fermiers. t'; ; j l  '

En  e ffe t , farts copier ici cette enquête comme 011 a fait l’au
tre , &  en convenant, comme il eft vrai , que plufieürs des huit 
témoins qui la com pofent , n’attribuent aux Habitants lô droit de 
faire pacager qu’après la fécondé herbe':, &  ‘quelques autres qu!e 
dans ce qu’ils appellent Varriéré faifofi , rtnTips‘ auquel ils"firent 
l’ehlevemerit de cette prétendue fec.ûrtde h crue rtdujôurS ¿ft.il 
i ° .  Q u ’aucun de ces témoins ne refùfent a i& ’Habitams lédicjit 

‘ de pâcage , &  qu’ ils fe réunifient au contraire toiis^ptâir Îé Îeur 
accor'der1,  ioit dans un témps, foit dans un autre. ,Or c eft-là 

•un grand’ pbint pour la cauie!îüc Mè-. Petit & .  des HabitÜritS' :

7



ca;-leurs.., Adverfaires n ’ont pas craint d’avancer dâns quelques- 
unes des pièces de l’inftru&ion , qu’ils n’avoient abfolument &  
dans aucun temps ce droit de pâcage , ce qui eft formellement 
contredit’ par la propre enquête de ces mêmes Adverfaires.

2°. Q,u<î cette enquête ne place 1’,ouverture du pâcage des bef- 
]iaux de^ Habitants-qu’après ia fécondé herbe ; n’eft-il pas évident 
que ce n’eft là qu’un rechauffé de cette même équivoque dont nous 
avons parlç , employée par le Prieur &  fes Fermiersavant l’en- 
'quête ; &  que dans le ronds la chofe revient au même pour 
la poffeflion des Habitants, telle qu’elle leur appartient &  qu’ils 
.demandent à y  être maintenus ? En  effet dans,.les idées, des 
'Adverfaires de leurs tém oins, la fécondé herbe eft celle 
'qui' i*ç“Çauche &  s’enleve féche dé deffus le pré Mingier ,  &  la 
'prçlnjejçé. eft celle que le Prieur ou fes Fermiers font brouter 
au mois de Mars dans le pre même. M e. Petit &  les Habitants 
de faint Bard donnent au contraire, avec toute la France , le 
nom de premiere herbe au foin proprement dit qui fe fauche &  
s’enleve fec de deffus lejpré dans le temps de la fenaifon ; &  
céJqù’ ils appelleroient auffi avec toute la Francg  ̂feçonae herbe 
ce TerQit feulement le regain ou revivre fi le pré dont ¿ l 's ’agit 
¿toit de nature à en porter.

D u  moment donc que les témoins des Adverfaires atteftent 
en faveur des* Habitants la poffeflion du pâqage après l’enlevjQ- 
.ment de la fécondé herbe.) c’eft autant dire que les témoins des 
Hàbitajits. eux-mêmes,, quand, i]s; atteftent cett^.poffeflionpotfr 

fléV.Habitants, après la premiere herbe fauchée &  enlevée .; 
car ce que les Habitants &  leurs témoins appellent premiere herj>e 
les Adverfaires &  leurs témoins le nomment fécondé herbe ; 

flés deurç enquêtes ne.different dopjcquefur le nom , tandis .qu’elles 
font d'accord fur la chofe ; O r comme c’eft pour la 'chqfe que 
combafter|t ici Me., Çetit &. les -Habitants ,  ; il faut ¡dire que 

J ’une &  l ’autre, enquête, prouve; également pour eux fu r ie  point 
^dont il s’a g i t , qui .cil le droit .&  la poffeflion de .mener leurs 
.beftiau^ .'pàc^er fur.le jpré Mingier 3 après que ce,pré cil f^u- 
‘ c h £ ;& :■ . lé"fp iiir cn eft enlevé. _ ' l

,)Pou,r ce qui ,eft cju, temps où les enquêtes :plaçcrçt .cette 
"jfaucha’rCipĵ  &  en)eyèment du ; foin , il n’y  p encorç._entij’elles de 
différence que pour le m o t , &  nullement pour la chofe. "Quel-

3ues témoins des Adverfaires-parlent d'arriéré faif'on  ̂ d’autres 
dç Septembre^, &  d’autres .cnjfîii ;du rno^/cJ’Pfto^r.Ç-

' A



A  l’égard des témoins de M e. Petit &  des Habitants ,  le plus 
grand nombre placent la fauchaifon &  l’enlevement des foins 
dont il s’agit, dans le mois d’Août plus communément, d’autres 
les placent au mois de Ju i l le t , d’autres au mois de Septembre , 
&  l’un d’eux l’avance jufqu’à la fin de Juin . Mais prefque tous 
conviennent &  avec raifon que cela dépend du temps &  des 
années qui font en effet plus ou moins hâtives les unes que les 
autres. O r ces variétés apparentes des deux enquêtes fur le 
point particulier dont il s’agit , fe rapprochent pourtant affez 
dans le fonds, non feulement pour ne laiffer entr’elles aucune 
contrariété véritable , mais encore pour faire juger qu elles font 
l ’une &  l’autre favorables à M e. Petit &  aux Habitants , en 
ce qu’elles ne font toujours appercevoir qu’une feule fauchaifon 
&  un feul enlevement de foin pour le pré Mingier , &  en ce 
qu’elles fixent l’ouverture du droit des Habitants d e fa in tB a rd , 
au moment de cette fauchaifon &  de cet enlevement uniques, 
dans quelque temps qu’ils arrivent.

4°. A  l’égard de ce que le Prieur ou fes Fermiers feroient en 
poffeflion de primer le P r é , c’eft-à-dire d’en faire brouter ou 
même d’en couper avec le fer l ’herbe naiffante au printemps, 
on croit avoir déjà dit que c ’eft un fait de la derniere indif
férence pour la caufe de M e. Petit &  des Habitants; au moyen 
de quoi il importe peu de convenir que ce fait eft: très-bien 
prouvé par les deux enquêtes, &  fur-tout par celle des ad- 
verfaires.

La  poffeflion, difons-nous, du Prieur &  de fes Fermiers de 
primer le Pré dont il s’agit eft une chofe des plus indifférentes. 
E t ,  en effet, que s’agit-il ultérieurement de faire juger ici en
tre les Parties ? il s’agit de faire juger fi M e. Petit &  les Ha
bitants de faint Bard ont le droit ou non de faire pacager leurs 
beftiaux dans le Pré M in gier , après les foins fauchés &  enle
vés en faifon ufitée &  convenable , qui eft le courant de l ’éte. 
O r de bonne foi qu’importent, pour la décifion de cette ques
tion , la poffeflion &  le droit des adverfaires de faire primer le 
Pré au Printemps ? cette poffeflion &  ce droit ont-ils rien de 
commun avec la poffeflion &  le droit de pacage dans lefquels 
M e. Petit &  les Habitants demandent d’être maintenus pour 
leurs beftiaux ? Ce dernier droit pourroit-il jamais être refufé 
aux Habitants, parce que le Prieur &  fes Fermiers auroient 
celui de primer ? Y  a-t-il entre l’un &  l’autre la moindre in-
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compatibilité , la moindre exclufion réciproque, même appa
rente ? Il cit bien évident que non : puifque ces deux droits 
font totalement indépendants l’un de l’autre , qu’ils ont des 
fondements différents, &  que chacun d’eux s’exerce dans des 
faifons oppofées.

Q u e le Prieur &  fes Fermiers priment donc tant qu’ils vou
dront le Pré M in gier, qu’ ils fe complaifent dans la pofleflion 
qu’ils fe font fait aifurer à cet égard par les enquêtes, poflef- 
iîon qu’on ne leur nioit p a s , ( ce qui rendoit inutile &  l’arti
culation du fait de leur p a rt , &  la peine qu’ils ont prife d’en 
faire preuve ) mais que ces Adverfaires ne prétendent p a s , fur le 
fondement de ce droit de prim er, empêcher M e. Petit &  les Habi
tants de S. Bard de jouir de leur d ro it , non moins inconteftable &  
non moins établi par les enquêtes , d’envoyer pacager leurs 
beftiaux dans le même P r é ,  de là maniéré &  dans le temps 
qu’ils le demandent.

50. Enfin les enquêtes , d’après l’interlocutoire , ont encore 
porté fur un autre point-de fa it ,  mais qui ne fera pas plus fa
vorable au Prieur &  à fes Ferm iers; c ’eft celui de la clôture 
du Pré. On s ’eft im agin é, fans dou te , que fi on parvenoit à 
prouver que ce Pré eft c lo s ,  on feroit en droit d’y  interdire le 
pacage ; &  en conféquence on a articulé le fait &' demandé 
d ’en faire p reu ve , ce qui ayant été permis par l’interlocu
toire., il a fallu que les témoins dépofaflent encore fur cet 
article. • •

Mais par l’évenement, cette derniere reflource employée par 
les adverfaires , ni ne leur fera utile dans le point de fait , ni 
n ’étoit de nature à l’ctre dans le point de droit.

Et d ’abord dans le fait la clôture du Pré Mingier n’eft nulle
ment prouvée parles enquêtes , d’une maniéré efficace pour les 
vues du Prieur &  de fes Fermiers. A  la vérité fept des témoins 
de leur enquête donnent hardiment ce Pré pour être fermé de 
tous côtés, partie par un mur , partie par une haie v i v e , &  le 
refte p ir des cloifons, ce qui annonceroit au premier coup d’œil 
une clôture parfaite , iolide 8c impénétrable. Mais le premier 
des témoins de cette enquête convient que les Fermiers refont 
tous les ans ou tous les deux ans ces belles clôtures ; ce qui ne 
fuppofe ni plant v i f  dans la compofition des haies , ni folidité 
dans le refte de l’entourage.

D ’ailleurs les témoins de l’enquête de M e. Petit 8i  des Habi-



* ► ** * 
tants , entrants' à cetvégârddans le-plus graricT «Îetâfîl y'h&üs Câli
nent une idée jufte de' la prétendue c lôturé 'dû 'P f^M ifrg îér. Ils 
difent donc les uns 011 les autres,-à l’exceprion du: premier1, que 
ce-Pré-n’eft nullement entouré de m u r ,  iînon dâni> im certàiVi 
endroit de quinze toifes envirpn de Içngueur , où *ily  a depuis 
une vingtaineM’années lin petit mur à pierre féchê dë’la hauteup 
de trois pieds ^qu’une autre partie du même P ré ,  de la longuéül* 
de trois cent toifes-, eft enfermée d’une cloifon faire a v e c  des 
branches de bois taillis, laquelle cloifon on renouvelle tous' Iè$ 
ans ; &  que le refte du Pré fe trouve bordé, de haies vives oh 
buiffons qui font plantés -autour des héritages v o if in s ’, dbi\r ijs 
font partie, &  appartiennent-aux propriétaires de ces héritages.

Voilà  donc d’àprèsTenquête de M el/Penr Si ,des; Habitant^ 
de faint Bard ‘ à quoi fe réduit précifément cette .clôture du pré 
M in g ie r ,  dont le*Prieur &  fes Fermiers, efperoient tirer de ü 
grands avantages pour leur caufe. G r  de; bonne foi , ‘que iifïni- 
fie dans le faîç une fômblable clôture. ** < v \: ■‘ ■f; f,'.:

1 Mais après to u t, quand elle ferôit ^ufïï réélle"1^: auHi fo'lfdè 
quelle l’eft^peu , nos Adverfaires ne pourroientpa^ chtor.^eA 
argumenter contre nous dans le d ro it , &  pour la ebnteftatiôn 
q u ’il s’agit ici décider; car enfin cette conteftation, ( on ne 
fauroit trop le répeter, ) a pour objet, de la part des Adverfaires , 
de. faire, interditerà'îMe. Petit &  aux* H a b ita ts :  cîç fain'i.Bàrd 
pour leurs beftiaux, tout droit de pâcage dans le pré ef}.quç'ftton. 
O r  il eft impoffible , aux termes de la Coutume de cette P ro
vince , que la clôture fçule de l’héritage pût fervir à ce deflein, 
fût-elle faite hermétiquement.

En effet, fuivant l’article 4 du titre 28 de cette Coutume 
» 11 eft permis aux Habitants d’une même Juftice de faire pâtu- 
» rer leur bétail quelconque, aux héritages portant fruits , foit 
„  prés ou terres , après iceux fruits levés , ou paffé le temps 
h qu’ils le doivent être , û ce n’eft aux prés où l ’on a accou- 
>, tumé de faire revivre. Et fuivant l’article 7 du même titre ,  
„  il eflt--défendu de faire pâturer aucun bétail dans les vignes en 
» aucune faifon , non plus qu ’aux ,vergers &  fruitiers clos. w

Le commencement du premier de ces, attiçJcLÇ.contieju^ com
me on v o it ,  une régie générale, qui eft toute ici en faveur des 
Habitants de faint B a r d , contre le Prieuf &  fes' Fermiers. La 
fin de ce même article tk tout le ; lVptiemq, fenfçrmçjuc.dçs.-ex* 
ceptions, notamment.pour les prés, qui de tqmckfhcienneté por
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tent regain ;ou fécondé h erb e , que la coutume appelle revivre 
&  pour les vergers &  fruitiers clos. Il faudrait donc que nos 
adverfaires fuffent ici dans les cas exceptés pour pouvoir fe- 
couer le joug de la régie générale. O r ils n’y  font conftam- 
ment pas. l( t

. Premièrement le Pré , dont il s’ag it , n’eft : pas un Pré à regain , 
les Adverfaires voudraient bien le rendre te l ,  mais quand ils 
y  réuffiroient pour le moment, cela ne fuffiroit pas , &  la cou
tume exigeroit qu’il l’eût été de toute ancienneté  ce font fes 
mots.
. D ’un autre côté ce pré n’eft pas un verger &  fruitier clos.
Il faudrait cependant qu’il fût l’un &  l’autre pour être dans le 
cas de l’exception. La coutume ne fépare pas ces deux termes , &  
n’a pas entendu propofer une alternative. Pour rendre les prés 
défenfables ,  dit le Commentateur, il faut planter & clore ; divers 
Arrêts l ’ont ainfi ju gé , &  entr’autres u n  du 19 Fevrier 1669 .

En  cet état, à quoi peuvent s’attendre le Prieur de faint Bard 
&  fes Fermiers qu’à une condamnation infaillible, dans une 
caufe où ils ont ainfi contre eux la Lo i municipale , la Ju ris
prudence des Arrêts &  la poffeffion ?

Monfieur D U F F R A I S S E  D E  V E R N I N E S, Avocat
• ' GénéraL

J u l h i a r d  Procureur,

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,
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